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Par lettre en date du 26 janvier 1972, le President du Conseil des 

communautes europeennes a consulte le Parlement europeen sur la proposition 

de la commission des Communautes europeennes au Conseil relative ~ un r~gle

ment modifiant le r~glement n° 1009/67/CEE portant organisation commune des 

marches dans le secteur du sucre. 

Le President du Parlement a renvoye cette proposition le 3 fevrier 1972 

~ la commission de !'agriculture, competente au fond. 

Le 19 janvier 1972, la commission de !'agriculture a nomme M. Klinker 

rapporteur. 

Au cours de sa reunion du 3 fevrier 1972, la commission a adopte la pro

position de resolution~ l'unanimite moins une abstention. 

Etaient presents : MM. Vredeling, president f.f. : Klinker, rapporteur 

Cipolla, Dewulf, Durieux, Houdet, Kollwelter, De Koning, Mme Orth, 

MM. Scardaccione et Zaccari. 
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A. 

La commission de l'agriculture soumet, sur la base de l'expose des 

motifs ci-joint, au vote du Parlement europeen, la proposition de resolu

tion suivante : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des 

Communautes europeennes au Conseil relative a un reglement modifiant le 

reglement n° 1009/67/CEE portant organisation commune des marches dans le 

secteur du sucre. 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au 

Conseil (1), 

- consulte par le Conseil conformement a l'article 43 paragraphe 2 du 

traite instituant la C.E.E. (doc. 237/71), 

- vu le rapport de la commission de l'agriculture (doc. 253/71), 

1. approuve la proposition de la Commission 1 

2. charge son president de transmettre la presente resolution et le 

rapport de sa commission competente au conseil et a la Commission des 

Communautes europeennes. 

(1) COM (71) 1433 final 
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B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. L'objet de la proposition de r~glement est de rendre plus precises les 

dispositions administratives que les services douaniers appliquent en ma

ti~re de prel~vements sur les melasses et les sirops. L'organisation commune 

des marches dans le secteur du sucre prevoit, pour ces deux produits, un 

regime de prel~vement distinct. Conformement aux articles 12 et 14.du r~gle

ment de base (1), le prel~vement sur la melasse est egal au prix de seuil 

diminue du prix caf. D'autre part, le prel~vement applicable au sirop est 

etabli en fonction de celui qui est per~u sur le sucre. Si ce prel~vement 

etait applique aux melasses, la charge qu'on leur imposerait deviendrait 

telle que leur importation ne serait plus rentable. Cependant, ce sont des 

mati~res premi~res de valeur qui entrent dans un nombre sans cease croissant 

de fabrications (levures, milieux de culture, aliments pour animaux, etc.) 

si bien que, du point de vue economique, il importe de savoir avec precision 

a quel poste du tarif douanier il convient d'inscrire les melasses et les 

sirops. 

2. La proposition de r~glement etablit, pour distinguer les deux produits, 

un crit~re de purete (quotient de la teneur.totale en sucre par la teneur 

en mati~re s~che). Les melasses tr~s pures qui depassent ces limites doivent 

done supporter le prel~vement applicable aux sirops. Cela ne se justifie tou

tefois que si ces melasses sont destinees a remplacer les&rops. C'est pour

quai un deuxi~me crit~re est mis en oeuvre : celui des fins auxquelles le 

produit sera utilise et qui seront contrOlees par les services douaniers. 

L'utilisation a laquelle les melasses sont destinees doit done ~tre declaree 

a !'importation dans la Communaute. Pour eviter toute insecurite juridique, 

la commission arr~tera un r~glement d'execution definissant les differents 

modes d'utilisation. 

3. L'application simultanee de ces deux crit~res a un double effet : en 

premier lieu, les pays exportateurs de melasse vers la Communaute sont assu

res que leur produit ne subira pas de prel~vement superieur a celui que jus

tifie !'utilisation auquel il est destine. Bien entendu, l'acheteur, dans la 

communaute, y trouve aussi son avantage. En second lieu, les producteurs de 

melasse de la Communaute ont la garantie que les melasses destinees a rempla

cer le sirop seront taxees en consequence a !'importation. En outre, les 

besoins de la corrmunaute en melasse sont tela que distributeurs et consomma

teurs ont tout inter~t a ce que la reglementation ~n la mati~re soit claire 

et precise. 

Pour ce qui est de !'utilisation des sirops, les dispositions relatives 

aux melasses doivent en toute logique s'appliquer en sens inverse. Si des 

(1) J.O. n° 308 du 18 decembre 1967, p. 1 
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sirops ne son~ pas destine~ a atre utilises a des fins qui sont typique

ment les leurs, ils ne peuvent pas non plus atre graves du prelevement eleve 

auquel ils sont normalement soumis. 

4. La Commission est convaincue que, dans les cas douteux, les services 

douaniers ont generalement applique les prelevements les moins onereux pour 

l'importateur. Des glissements commerciaux importants ne sont done pas a 
prevoir, le degre de purete des melasses ayant ete fixe a un niveau tel que 

l'on ne doit s'attendre que dans des cas extramement rares a !'importation 

de melasses depassant cette limite et destinees a remplacer les sirops. 

Contrairement a l'usage anterieur, ces melasses tree pures devront, en vertu 

du present reglement, supporter le prelevement applicable aux sirops. Par 

consequent, la communaute n'aura en aucun cas a assumer une charge finan

ciere superieure. 

5. La proposition de reglement met fin a !'actuelle incertitude quant a 
la position tarifaire dont doivent relever les melasses et les sirops dans 

!'ensemble de la Communaute. La precision est importante du point de vue du 

commerce et de l'industrie. Il n'en resultera pas de modifications sur le 

plan du commerce ni des inconvenients pour les producteurs de la communaute. 

La caisse communautaire ne subira pas davantage une surcharge financiere. 

Votre commission recommande done au Parlement european d'adopter la propo

sition de reglement dont il est saisi. 

D - pl.gy/br 

- 7 - PE 29.113/def. 




